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Séance spéciale du conseil municipal de la Ville de Gatineau tenue dans la salle des comités 

de la Maison du citoyen, 25, rue Laurier, Gatineau, le mardi 11 mars 2025 à 14 h 30 à 

laquelle sont présents, madame la mairesse Maude Marquis Bissonnette, mesdames et messieurs les 

conseillers-ères Steven Boivin, Gilles Chagnon, Bettyna Bélizaire, Anik Des Marais, Jocelyn Blondin 

Steve Moran, Marc Bureau, Louis Sabourin, Mike Duggan, Catherine Craig-St-Louis 

Daniel Champagne, Alicia Lacasse-Brunet, Denis Girouard, Jean Lessard, Mario Aubé et 

Edmond Leclerc formant quorum du conseil, sous la présidence de monsieur le conseiller 

Steven Boivin. 

 

Sont absentes, mesdames les conseillères Caroline Murray, Isabelle N. Miron et 

Tiffany-Lee Norris Parent. 

 

Sont également présents, mesdames et messieurs Simon Rousseau, directeur général, 

Christian Tanguay, directeur général adjoint, Services administratifs, Yess Gacem, directeur 

général adjoint, Relations citoyennes et communautés, Lyne Savaria, directrice générale 

adjointe, Développement durable, Andrée Loyer, directrice exécutive, François Léveillé, 

directeur de cabinet, Laurent Lavallée, directeur des communications du Cabinet et 

Me Véronique Denis, greffière ainsi que Catherine Bellemare, directrice du Bureau du 

centre-ville, centre de services de Hull, Dave Cassivi, directeur territorial, centre de services 

de Buckingham et Masson-Angers, Yvan Moreau, directeur territorial, centre de services de 

Gatineau, Rachel Rivard, cheffe de service, Communications et Marianne Strauss, directrice 

territoriale, centre de services d’Aylmer. 

 

Monsieur le président constate le quorum et procède à l’ouverture de la séance. 

 

 
PAROLE DE LA MAIRESSE 

 

 

PAROLE DES CONSEILLERS ET CONSEILLÈRES 

 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS ET CITOYENNES 

 

 

CM-2025-127 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
IL EST PROPOSÉ PAR MADAME LA MAIRESSE MAUDE MARQUIS-BISSONNETTE 

APPUYÉ PAR MONSIEUR LE CONSEILLER STEVEN BOIVIN 

  

ET RÉSOLU QUE ce conseil adopte l’ordre du jour, comme soumis. 

 

Adoptée 

 

 

CM-2025-128 ENTENTE ET REQUÊTE - DESSERTE - SERVICES MUNICIPAUX - PROJET DE 

RÉSIDENCE POUR ÉTUDIANTS SITUÉ AU 259, BOULEVARD ALEXANDRE-

TACHÉ - DISTRICT ÉLECTORAL DU MANOIR-DES-TREMBLES-VAL-

TÉTREAU - JOCELYN BLONDIN 

 

CONSIDÉRANT QUE l’Université du Québec en Outaouais a déposé une requête afin de 

procéder, à ses frais et en conformité avec la réglementation en vigueur, à l’installation des 

services municipaux pour desservir le projet de résidence pour étudiants situé au 

259, boulevard Alexandre-Taché; 
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CONSIDÉRANT QU’une entente devra être signée entre la Ville de Gatineau et 

l’Université du Québec en Outaouais afin d’établir les lignes directrices régissant la 

construction des services municipaux dans le projet de résidence pour étudiants situé au 

259, boulevard Alexandre-Taché : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR LE CONSEILLER JOCELYN BLONDIN 

APPUYÉ PAR MONSIEUR LE CONSEILLER STEVE MORAN 

 

ET RÉSOLU QUE pour donner suite à la recommandation du comité exécutif 

numéro CE-2025-110 du 11 mars 2025, ce conseil : 

 

• accepte l’entente à intervenir entre la Ville de Gatineau et l’Université du Québec en 

Outaouais concernant le projet de résidence pour étudiants situé au 259, boulevard 

Alexandre-Taché, montré aux plans d’ensemble préparés par la firme GBI, portant le 

numéro G-2024-054-04; 

 

• ratifie la requête présentée par l’Université du Québec en Outaouais pour construire, à 

ses frais et en conformité avec la réglementation en vigueur de la Ville de Gatineau 

(Règlements numéros 98-2003 et 99-2003 et leurs amendements), les services 

municipaux dans le projet; 

 

• avise le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, 

de la Faune et des Parcs que la Ville de Gatineau ne s’oppose pas à la délivrance de 

l’autorisation requise pour l’installation des services municipaux dans le présent projet; 

 

• atteste que les réseaux d’aqueduc et d’égouts en place sont aptes à desservir le projet 

mentionné ci-dessus et sont conformes aux divers plans directeurs d’infrastructures; 

 

• autorise l’Université du Québec en Outaouais précitée à faire préparer, également à ses 

frais, les cahiers des charges et les plans nécessaires à l’exécution des travaux dont il est 

fait allusion ci-dessus par la firme GBI; 

 

• entérine la demande de l’Université du Québec en Outaouais visant à confier la 

surveillance, avec résidence, des travaux précités à la firme GBI et que la dépense en 

découlant soit assumée par l’Université; 

 

• accepte la recommandation de l’Université du Québec en Outaouais précitée à l’effet de 

retenir les services de la firme Paterson Group pour effectuer le contrôle qualitatif des 

matériaux et que la dépense en découlant soit assumée par l’Université; 

 

• exige que l’Université du Québec en Outaouais, ses ayants droit et héritiers légaux 

cèdent à la Ville de Gatineau, à titre gratuit, les services municipaux et les servitudes 

requises dans ce projet; 

 

• autorise la mairesse ou en son absence la mairesse suppléante et la greffière ou en son 

absence la greffière adjointe ou l’assistance-greffière à signer l’entente, le contrat relatif 

à l’obtention des servitudes faisant l’objet de la présente, le tout comme ils apparaîtront 

aux plans finaux qui seront déposés au Bureau de la publicité des droits; 

 

• autorise le trésorier à rembourser, sur présentations des pièces produites par le Service 

de la planification des actifs et des investissements, la quote-part de la Ville reliée aux 

travaux de prolongement et de surdimensionnement de l’égout sanitaire ainsi que le 

prolongement du réseau d’aqueduc, et ce, jusqu’à concurrence de 500 000 $ plus les 

taxes applicables. 
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Les fonds prévus à cette fin seront pris à même le poste budgétaire suivant : 

 

POSTE 

 

MONTANT DESCRIPTION 

Futur FDI 

Ajout au projet 

PIVO 21681.01 

524 937,50 $ ING-03-018 Surdimensions - Divers 

projets de développement – Quote-part – 

Prolongement des services municipaux 

12610   25 000,00 $ TPS ristourne à recevoir 

12310   24 937,50 $ TVQ ristourne à recevoir 

 

Le trésorier est autorisé à effectuer les écritures comptables requises pour donner suite à la 

présente entente. 

 

Un certificat du trésorier a été émis le 11 mars 2025. 

 

Adoptée 

 

 

Madame la conseillère Isabelle N. Miron prend son siège à 14 h 33. 

 

 

CM-2025-129 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
IL EST PROPOSÉ PAR MADAME LA MAIRESSE MAUDE MARQUIS-BISSONNETTE 

APPUYÉ PAR MONSIEUR LE CONSEILLER STEVEN BOIVIN 

  

ET RÉSOLU QUE ce conseil accepte de lever la séance à 14 h 34. 

 

Adoptée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

STEVEN BOIVIN 

Conseiller et président 

Conseil municipal 

 

 

 

Me VÉRONIQUE DENIS 

Greffière 

Conseil municipal 

  

 

 

 

 


